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476 REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUE
M. le major Secretan, commandant du deuxieme bataillon de

carabiniers, a ete promu au grade de lieutenant-colonel et chargö du
commandement du septieme regiment d'infanterie, en remplacement
de M. le lieutenant-colonel Furrer, dömissionnaire.

M. le capitaine Virieux, de l'administration, a ötö promu au grade
de major.

— Deux places d'instructeurs de premiere classe d'infanterie
etaient ä repourvoir clans le deuxieme arrondissement de division.
Ont etö nommes : MM. le major Deuz et capitaine Nicolet.

— Dans notre numero d'aoüt dernier, page 339, nous avons omis
d'indiquer la compagnie de guides n° 2 comme devant participer aux
manceuvres de la 11° division.

Xeuchätel. — Dans ses seances des 20 et 25 aoüt 1886, Je Conseil

cl'Etat a nomine :

aj Au grade de capitaine cFinfanterie Ie premier lieutenant Leon
Robert-Brandt, ä la Chaux-de-Fonds.

bj Au grade de premier lieutenant d'infanterie les lieutenants
Edouard Weber et Albert de Montmollin, tous cleux ä Neuchätel.

cj Au grade de capitaine d'artillerie le premier lieutenant Paul ile
Coulon, ä Neuchätel.

— Dans sa seance du 3 septembre, le Conseil d'Etat a nomme
M. le ler-lieutenant Schanz, Louis-Hermann, domiciliö ä la Chaux-
de-Fonds, au grade de capitaine d'infanterie.

France. — On lit dans le Figaro :

« On regrette une Omission dans la revue du 14 juillet.
n Certainement le public parisien va faire une ovation aux

detachements du Tonkin, qui sont places sous les ordres du lieutenant-
colonel Domine.

ii Mais si cet officier a pu ötre, ä juste titre, nomme « le höros de
Thuyen-Quang », la Legion etrangere, qui formait une bonne partie
de la garnison de cette place, y est bien pour quelque chose. Or, la
Legion n'est pas representee dans le defile annonce pour la Fete
nationale.

» Quelques vieilles barbes ä la gauche cles jeunes auraient rappele
aux Saussier, Giovaninelli, Negrier, Zede, Grizot, Jeanningros, etc.,
que la Legion ötrangöre a verse son sang pour la France sur tous
les champs de bataille, et, par Ja, est assez francaise pour etre ä

l'lionneur, apres avoir ete ä Ja peine >i.

Merci au Figaro de cette bonne pensöe — rara avis hölas — en
faveur des ötrangers qui versent leur sang pour la France

— Le Journal officiel a promulgue le 23 juin la loi sur Fexpulsion
des prötendants. En voici le texte :

Le Senat et la Chambre des deputös ont adopte,
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Le president de la Republique promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. — Le territoire de la Republique est et demeure
interdit aux chefs des familles ayant regne en France et ä leurs höri-
tiers directs, dans l'ordre de primogeniture.

Art. 2. Le gouvernement est autorise ä interdire Ie territoire de la
Republique aux autres membres de ces familles. L'interdiction est
prononcee par un decret du prösident de la Republique rendu en
conseil cles ministres.

Art. 3. Celui qui, en violation de l'interdiction, sera trouve en
France, en Algerie ou dans les colonies, sera puni d'un emprison-
nement de deux ä cinq ans. A l'expiration de sa peine, il sera recon-
duit ä la frontiere.

Art. 4. Les membres des familles ayant regne en France ne pourront

entrer dans les armees de terre et de mer, ni exercer aucune
fonction publique ni aucun mandat electif.

La presente loi, deliberee et adoptee par le Senat et par la Chambre

des deputes, sera executöe comme loi de l'Etat.
Fait ä Paris, Je 22 juin 1886.

Jules Grevy.
Par fe President de la Republique : Le garde des sceaux,

ministre de la justice, Demöle. — Le ministre de Fin-
törieur, Sarrien.

— Le programme des manceuvres que les 2e et 6e divisions de
cavalerie ont execute au camp de Chälons, dans les derniers jours
d'aoüt et dans les premiers jours de septembre, sous Ja direction
superieure de M. Ie gönerai Lhotte, president du comite de cavalerie,
ötait le suivant:

Le 21 aoüt, arrivee cles troupes et installation clans les cantonnements.

»

Le 22, repos, sauf pour les officiers, qui assisteront ä une conförence

faite par le gönerai directeur.
Les divisions manoeuvreront alternativement le matin et l'apres-

midi quand elles n'opereront pas ensemble.
Chaeune d'elles se composera de 24 escadrons ä 100 chevaux, de

3 batteries ä 6 pieces, cl'une section de tölegraphistes, de 3 ambulances

ayant chaeune 2 voitures omnibus, etc.
Les batteries manoeuvreront de maniere que leurs officiers puissent

assister aux manceuvres de la cavalerie, quand elles n'opereront
pas avec celle-ci.

II y aura deux pöriodes de manceuvres.

Proniere pöriode.

Operations ä l'interieur du camp.
Les six premiers jours, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 aoüt, seront consa-

cres aux evolutions, manceuvres et combats de brigades.
23 et 24 aoüt : travail termine par un combat de regiment contre

regiment.
25 et 26 aoüt : travail termine par un combat de brigade contre un

ennemi marque.
27 et 28 aoüt : travail termine par un combat de brigade contre

brigade.
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29 aoüt: evolutions de division terminees par im combat de division

contre un ennemi marque.
30 et 31 aoüt : evolutions de division terminees par un combat de

division contre division.
1er septembre : evolutions de cleux divisions, terminees par un

combat contre un ennemi marque.
Deuxieme periode.

Operations ä l'interieur du camp.
2 et 3 septemhre : opörations de combat cles deux divisions l'une

contre l'autre.
Le 2 septembre, une division aura l'ordre d'aller occuper un döfile

jusqu'ä l'arrivee des tetes de colonne d'un corps d'armee qui la
suit. L'autre division devra chercher k s'emparer du clefile.

Le 3 septembre, une division qui couvre la retraite d'un corps
(l'armee sera chargee de proteger la voie ferree et les gares par oii
des renforts sont attendus. L'autre division, poursuivant la premiere,
aura l'ordre de se servir des memes gares.

Apres cette premiere Operation d'ensemble, les deux divisions
seront röunies pour operer avec leurs batteries contre l'une cles ailes
d'une ligne de bataille composee cFinfanterie et d'artillerie.

Le 4, repos.
Le{5, depart des troupes pour retourner ä leurs garnisons.
M. le colonel Rothwiller, du 16° dragons, secretaire du comite de

cavalerie, remplissait aupres de M. Ie general Lhottc les fonctions
de chef d'etat-major.

— Les modifications suivantes viennent d'ötre introduites clans le
service interieur des troupes de toutes armes :

Afin de restituer ä l'instruction le temps consacre jusqu'ici aux
nombreuses revues ou inspections passees par les titulaires des
divers grades de la hiörarchie, 1 apres-midi du samedi* sera spöcialement

affectee ä ces Operations.
Tous les trois mois, les commandants d'armes passeront une revue

generale de leur garnison dans laquelle seront, s'il y a lieu, distribuöes

les recompenses diverses (croix, medailles, etc.). Des revues
inopinees seront passees par les officiers generaux, d'apres les
ordres du ministre.

Belgiqne. — On assure clans les cercles bien informes de
Bruxelles que les travaux de fortification de la Meuse, mis recemment
ä l'etude par l'ötat-major beige, ont ötö directement inspirös par
l'Allemagne. Une note diplomatique de M. de Bismarck aurait
demande de boucher aussitöt que possible la trouee de la Meuse, qui
existe depuis 1870 entre Namur et Liege.

Dans les cercles militaires, on a la conviction que le voyage du
general Van der Smissen en Alsace, oü se trouve actuellement tout
l'ötat-major allemand, se rattache essentiellement ä ce sujet. On a
ögalement fort remarque que la Belgique, qui envoie un representant

aupres de l'empereur d'Allemagne, ne s'est pas fait representer
aux manoeuvres francaises. (La France, du 22 septembre.)

Turquie. — On öcrit ä la Republique francaise, en date de
Constantinople, le 2 aoüt 1886 :
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Je vous exposais recemment les conditions que le gönerai von der
Goltz-Pacha avait mises au renouvellement de son contrat. Depuis
qu'il est au service de la Turquie, il avait eu ä constater, en
plusieurs circonstances que, tout en le comblant d'ögards et de faveurs,
ainsi d'ailleurs que les autres officiers allemands, on ne tenait aucun
compte de ses propositions, soit qu'il prösentät un projet d'ensemble

ou de detail pour la reorganisation de l'armee ottomane, soit
qu'il demandät la punition ou le changement de tel officier ottoman
dont il croyait avoir ä se plaindre. Resolu ä ne pas subir plus
longtemps cette Situation, von der Goltz-Pacha a exige qu'il tut stipule
dans le nouveau contrat que le gouvernement donnerait suite, ä

l'avenir, aux propositions que Jes circonstances Famöneraient ä
formuler. Le ministre de la guerre a önergiquement repousse cette
pretention. Mais Fambassadeur d'Allemagne est intervenu et, d'ordre
du palais, la Porte a du cöder et renouveler Je contrat de von der
Goltz-Pacha dans les conditions qu'il avait posees lui-meme.

Est-ce ä dire que von der Goltz-Pacha va devenir Farbitre souverain

des affaires militaires de la Turquie par Je täit de cette clause
de son contrat dont l'acceptation donne la juste mesure des meiia-
gements apportös par le sultan dans ses relations avec l'Allemagne'?
II serait peu logique de le croire. C'est surtout en Turquie qu'il y a
fort loin, clans des questions de cette nature, de l'acceptation d'un
principe ä son application, et le succes remporte par le general
allemand est plus apparent que reel. On s'empressera d'aeeepter ses
projets, mais on trouvera toujours quelque motif tirö de l'ötat des
finances ou cie teile autre consideration pour ne pas les mettre ä
execution. On doit noter, d'ailleurs, que la magnifique Situation faite
aux officiers allemands au point de vue materiel et aussi au point de
vue moral par Ia deference cpi'on leur temoigne et les honneurs
cpi'on leur prodigue n'est pas pour satisfaire le corps cles officiers
ottomans. On ne se rend pas compte suffisamment en Europe des
progres tres reels qui ont sensiblement modifie et ameliore ce corps
d'officiers. On oublie egalement que le principal honneur de cette
modifieation revient ä la mission francaise, composee d'officiers
cFinfanterie, de cavalerie et d'ötat-major, qui n'a cessö ses services
en Turquie qu'en 1870. Cette mission avait organisö sur de bonnes
bases les ecoles pröparatoires militaires, ainsi que l'ecole de Pan-
caldi, qui avait ötö instituee et fonetionnait sur le modele de l'öcole
de Saint-Cyr.

C'est de lä que sont sortis les officiers instruits, travailleurs et
vraiment capables cpii existent aujourd'hui dans l'armee turque. On
cloit ajouter que c'est gräce ä leur mörite autant qu'ä la vaillance de
ses soldats que la Turquie a pu opposer ä la Russie, clans la
derniere guerre, une resistance honorable. II suffira de rappeler la
campagne d'Asie conduite avec un incontestable talent par Ahmet-
Mokhtar-Pacha, malgre les conditions desavantageuses dans
lesquelles il se trouvait place par l'insuffisance de ses moyens d'aetion,
et le röle brillant et glorieux que les jeunes lieutenants d'Osman-
Pacha, Tewfik-Bey et Tahir-Bey, jouerent dansla defense de Plewna.
A ces noms, on pourrait ajouter ceux d'un grand nombre d'officiers
de tout grade qui ont fait preuve de science et de talent militaire. La
mission allemande n'ayant ete envoyöe ä Constantinople que poste-
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rieurement ä la guerre turco-russe, ne peut prötendre que ces
officiers ont profite de ses lecons. Ils s'ötaient formös ä l'öcole de Pan-
caldi et aujourd'hui ils ne sont nullement satisfaits, ainsi que je Je

disais, de la Situation preponderante qui est faite ä la mission
allemande. Ils ue se gönent guöre pour faire observer que les gönöraux
allemands, malgre tout leur mörite, ont le tort de ne pas connaitre
suffisamment le pays ainsi que l'esprit et les habitudes du soldat
turc, de n'en pas tenir compte dans leurs projets de reforme ; ils
ajoutent que, se tenant eux-mömes au courant des methodes
europeennes et des progrös incessants accomplis dans l'art de la guerre,
ils pourraient peut-ötre choisir et appliquer plus efficacement celles
de ces ameliorations qui se peuvent adapter ä leur propre armee,
si on leur aecordait l'autorite et les moyens d'aetion indispensables.

Ces officiers ont beau jeu d'ailleurs, ä faire remarquer que,
jusqu'ä present, la mission allemande, bien qu'elle fonctionne depuis
plusieurs annöes, n'a realise dans l'armee ottomane aucun progres
manifeste. Elle n'a guere reussi qu'ä imposer ä la troupe dans les
defiles la roideur automatique prussienne en place de l'allure dega-
gee qui s'harmonisait parfaitement avec le costume et les babitudes
du soldat turc.

En conclusion, il n'est nullement dömontrö que von der Goltz-
Pacha reussisse, ainsi qu'il le desirerait et qu'il en a peut-ötre recu
l'ordre de ses chels, ä dresser ä Falfernande les troupes ottomanes.
Mais ce qui est tres interessant dans les circonstances actuelles, c'est
de constater la tenacite avec laquelle l'ötat-major gönöral allemand
vise et poursuit cette transformation. II est desormais hors de doute
que l'Allemagne et l'Autriche font entrer cette armöe comme appoint
dans leurs plans militaires et eonsidörent sou concours comme leur
etant assure dans une guerre eventuelle contre la Russie. On est
fort loin ici de partager cette conviction, pour les motifs que j'ai
souvent exposes. II n'est au pouvoir de personne de prödire süre-
ment quelle serait l'attitude de la Turquie si cette övöntualitö se röa-
lisa.it, et le gouvernement ottoman lui-möme n'a pas,' d'aprös tous
Ies inclices, de resolution bien arretee ä ce sujet. Tout ce qu'on peut
dire, c'est qu'il n'est nullement dispose ä renouveler contre la Russie

une lutte qui Fexposerait ä cles dangers graves et immödiats, et,

qu'il s'efforcera de garder, s'il sepeut, une neutralite prudente.
Eu tout cas, le retour de M. de Nelidoff, ambassadeur de Russie,

va etre le signal d'une lutte d'influences entre cette puissance d'une
part, l'Allemagne, l'Autriche et l'Angleterre de l'autre, dont je pr'en-
drai soin de vous signaler les diverses peripöties.

D'autre part, on annonce quo M. fe general Vosseur, chef de la
mission francaise en Grece, est definitivement rentre ä Paris.

--^^v^Ä^Cir-^-—-
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